
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 19 DECEMBRE 2019 

 

Assemblée 
M. S. Lasseaux, Bourgmestre, Président 

MM. Collinet, Chintinne, Pauly, Mme Barthélemy, M. Massaux Echevin(e)s 

MM. P.Helson, Genard, Lechat, M.Helson, Mme Flament, MM. Lottin, Nocent, Charlier, Mme Rivero 

Garcia, M. C.Lasseaux, Mmes Vanolst, Pinot, MM. Debroux, Paquet, Mme Burlet-Diez Conseiller(e)s 

Mme Pierard, Présidente du Conseil de l'Action Sociale 

M. Mathieu Bolle, Directeur Général 

 

Tous les membres sont présents, excepté Messieurs les Conseillers Pierre HELSON et Anthony 

CHARLIER. 

 

Tous les points ont été votés à l'unanimité des membres présents. 

 

La séance est ouverte à 19H35. 

 

Le Conseil Communal, 

 

1. Décisions de la séance du 13 novembre 2019 - Approbation - Décision 

MM. les Conseillers Nocent et Paquet, ainsi que Mme la Conseillère Rivero Garcia quittent la 

séance. 

Approuve les décisions de la séance du 13 novembre 2019. 

 

2. Fonctionnement du Conseil Communal - Installation d'une nouvelle Conseillère Communale 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

Vu les résultats des élections du 14 octobre 2018; 

Vu l'installation du Conseil communal datée du 3 décembre 2018; 

Considérant la lettre de démission de M. Pierre HELSON, datée du 9 décembre 2019, en sa qualité de 

Conseiller Communal de la liste Ad11; 

Considérant qu'en vertu du procès verbal rédigé lors des dernières élections communales du 14 octobre 

2018, la première suppléante de Monsieur HELSON est Mme Julie COLLART; 

Considérant que, dès lors, Mme Julie COLLART, 1ère suppléante, est pressentie à la fonction de 

conseillère communale; 

Attendu qu'il est vérifié que Mme Julie COLLART continue, à la date de ce jour, de réunir les 

conditions d'éligibilité requises et qu'elle ne se trouve dans aucun des cas d'incompatibilité prévus par la 

loi; 

DECIDE : 

Article 1 : 

De prendre acte de la démission de Monsieur Pierre HELSON, en sa qualité de Conseiller Communal 

de la liste Ad11. 

Article 2 : 

De prendre acte de la désignation de Madame Julie COLLART, en sa qualité de Conseillère communale 

de la liste Ad11. 

 

3. Modification du tableau de préséance du Conseil communal 
Suite aux modifications évoquées au point précédent, prend connaissance du nouveau tableau de 

préséance des conseillers communaux, repris en annexe. 

 

4. Budget 2020 - Approbation 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-

30, et Première partie, livre III ;  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007, portant le règlement général de la comptabilité 

communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation ; 

Vu le projet de budget établi par le collège communal ; 

Vu le rapport favorable de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de la Comptabilité 

communale ; 

Vu la transmission du dossier au directeur financier en date du 10-12-2019 ; 

Vu l’avis favorable du directeur financier annexé à la présente délibération ; 



Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1 

du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Attendu que le Collège veillera également, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication du présent budget, aux organisations 

syndicales représentatives ; ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites organisations syndicales, 

d’une séance d’information présentant et expliquant le présent budget ; 

Attendu que le rapport annuel sur l’ensemble des synergies existantes et à développer entre la commune 

et le CPAS a bien été adopté conformément à l’article L1122-11 du Code de la Démocratie locale et de 

la Décentralisation ; 

Attendu la génération et l’envoi par l’outil eComptes du tableau des prévisions budgétaires 

pluriannuelles ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

Vu la communication du projet de délibération au directeur financier faite en date du 11/12/2019, et ce 

conformément à l'article L1124-40, §1er, 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Vu l’avis Positif du Directeur financier du 11/12/2019 ; 

DECIDE : 

À l’unanimité des membres présents, 

Article 1 : 

D’arrêter, comme suit, le budget communal de l’exercice 2020 : 

 

1. Tableau récapitulatif 

 

  Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes exercice proprement dit  13.283.440,43   3.148.622,90 

Dépenses exercice proprement dit  13.200.349,98   4.184.250,00 

Boni / Mali exercice proprement dit      83.090,45  -1.035.627,10 

Recettes exercices antérieurs   1.379.225,00           0,00 

Dépenses exercices antérieurs     265.814,00           0,00 

Prélèvements en recettes           0,00   1.035.627,10 

Prélèvements en dépenses     200.000,00           0,00 

Recettes globales  14.662.665,43   4.184.250,00 

Dépenses globales  13.666.163,98   4.184.250,00 

Boni / Mali global     996.501,45           0,00 

  

2. Tableau de synthèse (partie centrale) 

2.1. Service ordinaire 

 

Budget précédent Après la dernière 

M.B. 

Adaptations en + Adaptations en - Total après 

adaptations 

Prévisions des recettes 

globales 
 14.929.834,70           0,00           0,00  14.929.834,70 

Prévisions des dépenses 

globales 
 13.487.982,66           0,00           0,00 13.487.982,66 

Résultat présumé au 

31/12 de l’exercice n-1 
    1.441.852,04           0,00           0,00 1.441.852,04 

  

2.2. Service extraordinaire 

 

Budget précédent Après la dernière 

M.B. 

Adaptations en + Adaptations en - Total après 

adaptations 

Prévisions des recettes 

globales 
 8.533.208,03           0,00           0,00  8.533.208,03 

Prévisions des dépenses 

globales 
 8.533.208,03           0,00           0,00   8.533.208,03 

Résultat présumé au 

31/12 de l’exercice n-1 
          0,00           0,00           0,00           0,00 

  

 

 

 



 

3. Montants des dotations issus du budget des entités consolidées (si budget non voté, l’indiquer) 

 

 Dotations approuvées par 

l’autorité de tutelle 

Date d’approbation du budget 

par l’autorité de tutelle 

CPAS 2.170.000,00 pas encore approuvé par la 

tutelle 

SUBSIDE F.E. CHAUMONT 8.371,36 30/09/2019 

SUBSIDE F.E. CORENNE 11.566,71 30/09/2019 

SUBSIDE F.E. FLAVION 10.621,06 30/09/2019 

SUBSIDE F.E. FLORENNES 32.021,85 30/09/2019 

SUBSIDE F.E. HANZINELLE 19.846,13 30/09/2019 

Fabrique d'église HANZINNE 9.802,59 30/09/2019 

SUBSIDE F.E. HEMPTINNE 11.658,65 30/09/2019 

SUBSIDE F.E. MORIALME 20.125,68 29/08/2019 

SUBSIDE F.E. MORVILLE 4.579,72 30/09/2019 

SUBSIDE F.E. ROSEE 17.402,81 30/09/2019 

SUBSIDE F.E. ST AUBIN 19.744,05 30/09/2019 

SUBSIDE F.E. THY-LE-B 11.654,86 29/08/2019 

SUBSIDE CERCLE 

HUMANISTE 

11.654,86 18/12/2019 

Subside F.E. Culte Protestant 

Morville 

5.077,89 29/08/2019 

Zone de police 1.285.403,51 non voté 

Zone de secours 655.337,92 non voté 

Régie Communale Autonome 560.000,00 non voté 

  

Article 2 : 

De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et au directeur 

financier. 

  

 M. PAQUET remarque que les dotations envers la Police et la Zone Dinaphi restent inchangées. 

 M. LASSEAUX confirme que les montants de ces dépenses de transfert peuvent rester en l'état, 

qu'aucune augmentation des dotations n'est prévue. 

 M. PAQUET remarque que la dotation envers le CPAS est diminuée par rapport à la situation de la 

2
e
 modification budgétaire; 

 M. LASSEAUX répond qu'il s'agit du montant demandé par le CPAS sur base de sa propre 

budgétisation. 

 M. PAQUET s'interroge sur l'état d'avancement de la ZACC. 

 M. LASSEAUX répond que la convention d'adduction en eau sera très prochainement signée et 

permettra l'instruction du permis d'urbanisme. 

 M.  LOTTIN s'interroge sur les possibilités d'actions directes pouvant être menées suivant 

l'adhésion au projet de ville géré par le BEP. 

 M. LASSEAUX répond que toute une série de leviers pourront être mis en œuvre très rapidement. 

 M. LOTTIN demande où sera placée la borne électrique prévue au service technique. 

 M. COLLINET confirme qu'elle sera placée à l'extérieur et disponible pour les citoyens. 

 M. LOTTIN questionne si le budget prévu pour l'espace culture tient compte des aménagements 

extérieurs. 

 M. LASSEAUX répond que le budget concret n'est pas encore connu. Les besoins ont été évalués 

avec les utilisateurs et l'aménagement intérieur pour le rendre fonctionnel, ce qui reste la priorité. 

 M. LOTTIN félicite l'initiative prise au niveau de l'acquisition de gobelets réutilisables.                                                                                                                                              

 

5. Décision tutelle d'annulation - Notification de l'arrêté - Taxe additionnelle à l'impôt des 

personnes physiques - Exercice 2020 - Information 
Vu les articles L3122-1 à 6 du Code de la démocratie locale et de décentralisation; 

Vu l'article 4 du Règlement général de comptabilité communale; 

Vu la délibération du 24/10/2019, par laquelle le Conseil communal établit, pour l'exercice 2020, le taux 

de la taxe additionnelle à l'impôt des personnes physiques (8,5%); 

DECIDE : 

 



Article unique : 

De prendre note que cette délibération soit devenue pleinement exécutoire, celle-ci n'appelant à aucune 

mesure de tutelle. 

 

6. RCA - Plan d'entreprise 2019-2023 revu - Information 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus précisément l'article L1231-9 qui 

prescrit : 

"Le conseil d'administration établit chaque année un plan d'entreprise fixant les objectifs et la stratégie à 

moyen terme de la régie communale autonome, ainsi qu'un rapport d'activité. Le plan d'entreprise et le 

rapport d'activité sont communiqués au conseil communal. " 

Considérant le plan d’entreprise 2019-2023 reprenant les objectifs à moyen terme de la RCA, ainsi 

qu’un plan budgétaire pour les 5 années à venir; 

Considérant l'approbation de ce plan par le Conseil d'Administration de la RCA en date du 14 août 

2019 ; 

DECIDE : 

Article 1er : 

De prendre connaissance du plan d’entreprise 2019-2023. 

  

M. le Conseiller Lottin quitte la séance pour les points 7 et 8. 

 

7. RCA - Augmentation du capital - Approbation 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus précisément les articles L1231-4 à 

L1231-12; 

Vu l'approbation par le Conseil d'Administration de la Régie Communale Autonome de Florennes 

(RCA) du plan d'entreprise 2019-2023, le 6 mars 2019;  

Vu la révision du plan d'entreprise 2019-2023, approuvée par le Conseil d'Administration de la Régie 

Communale Autonome de Florennes, le 14 août 2019 ; 

Considérant qu'une augmentation de 200.000 € du capital de la RCA de Florennes est nécessaire à la 

réalisation de son plan d'entreprise 2019-2023; 

Sur proposition du collège communal; 

Après en avoir délibéré en séance publique; 

A l'unanimité; 

Vu la communication du projet de délibération au directeur financier faite en date du 06/12/2019, et ce 

conformément à l'article L1124-40, §1er, 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver l'augmentation de 200.000 € du capital de la RCA de Florennes. 

De soumettre la présente décision aux autorités de tutelle de la Région wallonne. 

 

8. RCA - Modification des statuts - Approbation 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus précisément les articles L1231-4 à 

L1231-12; 

Vu l'approbation par le Conseil d'Administration de la Régie Communale Autonome de Sprimont 

(RCA) du plan d'entreprise 2019-2023, le 6 mars 2019;  

Vu la révision du plan d'entreprise 2019-2023, approuvée par le Conseil d'Administration de la Régie 

Communale Autonome de Florennes, le 14 août 2019 ; 

Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 26 février 2019, approuvant la modification des statuts de la 

RCA; 

Considérant qu'une augmentation de 200.000 € du capital de la RCA de Florennes décidée; 

Considérant que l'article 5 des statuts de la RCA précise son capital et doit donc être adapté en 

conséquence; 

Sur proposition du collège communal; 

Après en avoir délibéré en séance publique; 

A l'unanimité, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver la modification de l'article 5 des statuts de la RCA, établissant le capital de la RCA à 

350.000 €. 

 

 



9. Bibliothèque communale - Approbation du Plan quinquennal de développement de la lecture 

2021-2025 - Opérateur direct catégorie 3 et bibliothèque encyclopédique - Information - Décision 
Vu que la bibliothèque doit rentrer, avant le 31 janvier 2020, un nouveau plan quinquennal de 

développement de la lecture, pour regagner sa reconnaissance auprès de la Fédération Wallonie-

Bruxelles, en respectant les exigences du décret 2009 et des arrêtés d'application; 

Vu que le plan de développement de la bibliothèque 2021-2025 doit traduire notre politique culturelle 

locale; 

Vu que le personnel de la bibliothèque souhaite conserver sa reconnaissance en catégorie 3, avec en 

plus le statut de bibliothèque encyclopédique pour l'offre et la gestion d'une collection encyclopédique à 

des opérateurs directs et usagers du Service public de la Lecture du territoire élargi aux Communes de 

Couvin, Doische et Mettet (bibliothèques reconnues), ainsi qu'aux communes de Viroinval et Walcourt 

(bibliothèques non reconnues) et ce, pour une cohésion du réseau de la Lecture publique; 

Vu que ce plan est rédigé en concertation avec les autres opérateurs des secteurs de la culture, de 

l'insertion sociale, de l'alphabétisation et de la formation continuée, ainsi que du Conseil du 

développement de la lecture, en se basant aussi sur l'évaluation du précédent plan, ainsi que sur une 

nouvelle analyse de territoire; 

Vu que ce plan doit intégrer des axes de travail, des objectifs et des actions répondant aux besoins des 

publics florennois; 

Vu le souhait des bibliothèques de Mettet, Doische et Couvin et l'aval de l'opérateur d'appui de la 

Province de Namur de reconnaître la bibliothèque de Florennes comme bibliothèque encyclopédique; 

Attendu qu'en sa séance du 26 novembre 2019, le Collège communal a approuvé le contenu dudit Plan; 

Après avoir pris connaissance des axes de travail, objectifs et actions du nouveau plan quinquennal de la 

lecture de la bibliothèque Buxin-Simon, pour 2021-2025; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents 

DECIDE : 

Article 1er : 

De marquer son accord sur le contenu dudit Plan. 

Article 2 : 

D'inviter Madame Anne-France STIMART, bibliothécaire principale, à transmettre ledit dossier à la 

Fédération Wallonie-Bruxelles, selon les formes requises. 

 

10. Recours contre le permis unique visant à ouvrir une carrière, construire et exploiter des 

dépendances, installation d'expédition et voies d'accès ainsi que modifier, supprimer et créer des 

chemins communaux (n°2, 6, 7, 8,14 et 32 à Hemptinne et Saint-Aubin) 

Monsieur l'Echevin CHINTINNE quitte la séance. 

Vu l'article L1242-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Vu le permis unique octroyé par le Ministre, en date du 30 septembre 2019, réceptionné à la commune 

le 1er octobre 2019; 

Vu le délai de 60 jours pour introduire un recours; 

Considérant la décision du Collège Communal prise en séance du 26 novembre 2019 d'introduire un 

recours; 

Considérant que ce recours est motivé compte-tenu des illégalités notoires qui vicient la décision ; 

Considérant que Maître BOUILLARD, avocat à Namur, a été désigné lors de la séance du Collège 

communal du 26 novembre 2019 ; 

Considérant que Maître BOUILLARD, avocat à Namur, a instruit le 1er recours de la commune; 

Qu'il dispose donc des connaissances utiles et des circonstances de la cause pouvant mener à un recours; 

Qu'il s'agit d'une poursuite de sa mission de conseil en la matière; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1 : 

De ratifier la décision du Collège communal du 26 novembre 2019 d'introduire une requête en 

annulation à l'encontre du permis unique visant à ouvrir une carrière à Saint-Aubin/Hemptinne, octroyé 

à Carmeuse SA, sis rue du Château, 13A, à 5300 Andenne/Seilles. 

 

11. Convention "Territoire connecté" - Marché conjoint 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

Considérant que l'objectif de ce marché est de développer, par l'intermédiaire d'une PME, un logiciel 

innovant répondant à une des thématiques proposées dans la circulaire : "énergie et environnement" - 

"mobilité et logistique" - "gouvernance et citoyenneté"; 



Considérant la dynamique existante au sein des quatre communes du GAL (Florennes, Gerpinnes, 

Mettet et Walcourt), qui peut être un élément clé afin de développer un outil numérique cohérent sur 

l'ensemble d'un territoire; 

Considérant que les besoins des quatre communes semi-rurales s'articulent autour de quatre axes, à 

savoir l'événementiel, les aires de détente, les randonnées et l'occupation du domaine public; 

Considérant que, dans le cadre des missions du GAL, des réunions citoyennes seront organisées, afin de 

développer un outil permettant de répondre aux attentes des citoyens, de les fédérer autour de cet outil 

(territoire du GAL), tout en prônant une transparence et une saine gestion du patrimoine communal; 

Considérant de plus que cet outil permettra une transversalité entre différents services, mais également 

entre les communes voisines; 

Considérant que cet outil permettra une interaction avec des applications déjà existantes au sein de 

chaque administration, afin de centraliser dans une seule et même plateforme l'ensemble des données 

utiles à chaque service, mais également aux citoyens; 

Considérant que, lors de la réflexion menée au sein des quatre communes, des pistes de développement 

futur ont déjà été évoquées; 

Considérant qu'une première estimation du marché s'élève à 68.215 € TTC, soit 17.053,96 € par 

commune; 

Considérant qu'une maintenance annuelle sera d'environ 3.750 € TTC; 

Considérant que, s'agissant d'un marché conjoint, la commune de Gerpinnes sera désignée comme 

adjudicateur sur base d'une convention; 

Considérant qu'il sera nécessaire de désigner : 

 - un agent communal en charge de la gestion de cette plateforme; 

 - un mandataire pour superviser le développement de l'outil; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1 : 

De marquer son accord sur la convention relative à l'acquisition d'une plateforme cartographique pour 

des territoires connectés. 

Article 2 : 

De prévoir un crédit extraordinaire de 18.000 € au budget 2020 et un éventuel crédit ordinaire de 

3.800 € (article 104/123-13), pour la maintenance. 

Article 3 : 

De désigner le service informatique en charge de la gestion de cette plateforme, ainsi que le mandataire 

M. LASSEAUX, afin de superviser le développement de l'outil informatique. 

 

12. Patrimoine - Entérinement de la situation de fait des chemins 4 et 23, à Hanzinne - Décision 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Considérant que la commune souhaite vendre un terrain agricole situé au Vieux Saurt, à Hanzinne; 

Considérant que ce terrain est bordé par les chemins 4 et 23; 

Considérant que le plan de cadastre présente, à ce niveau, des différences importantes avec la réalité qui 

ne permettent pas de vendre sereinement la parcelle en question; 

Considérant que les conclusions du travail du géomètre indiquent qu'il est raisonnable de penser que les 

erreurs graphiques du plan de cadastre, et donc de l'atlas qui en est issu, prennent naissance dans les 

imprécisions des outils de mesure anciens et que cette erreur a simplement été recopiée au fil du temps 

et transmise à l'atlas des chemins; 

Considérant que la reconnaissance des limites sur base de l'état actuel des lieux est juste et raisonnable; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

De procéder à la reconnaissance des limites sur base de l'état actuel et comme repris au plan du 

géomètre Burton. 

Article 2 : 

De transmettre cette décision au géomètre et à l'administration du cadastre afin de la finaliser. 

 

13. Renouvellement de la Convention relative à l'occupation de domaine des Aires Nord 
Vu l’autorisation domaniale n°17.9260, en date du 1er septembre 2004 et prenant fin le 31 août 2019; 

Vu la demande de la Commune de FLORENNES, par sa lettre du 28 juin 2019; 

Vu l’avis favorable du Commandant du Quartier, par son mail du 20 août 2019; 

Vu l'approbation de MR C&l-I/S/R, par mail en date du 28 août 2019; 



Vu le courrier du 2 septembre 2019, proposant le projet de convention repris en annexe de la présente 

délibération; 

Considérant les termes de ladite convention; 

Su proposition du Collège, 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver la convention d'autorisation domaniale sur le domaine militaire des Aires nord, telle que 

reprise en annexe et faisant partie intégrante de la présente délibération. 

De transmettre cette convention aux entités compétentes. 

 

14. Florennes - FRIC 2019/2021 - Modification 

Mme l'Echevine BARTHELEMY quitte la séance. 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1, relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants 

relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013, relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions, et ses 

modifications ultérieures ; 

Considérant le programme de cofinancement proposé par la Région Wallonne (FRIC 2019/2021), d'un 

montant de 823.981,20 €; 

Considérant que la part de la Région Wallonne sera de 60 % du montant des investissements; 

Considérant que la SPGE pourrait intervenir en partie pour les postes relatifs à l'égouttage ; 

Considérant que le montant total des investissements doit être à hauteur de minimum 150 % et au 

maximum 200% de la subvention; 

Considérant que le programme initialement proposé n'atteint pas au moins les 150 % de la subvention . 

Considérant le projet de réfection de la rue de Soulme, à Morville, d'un montant de 922.479,29 € TVA 

et honoraires compris; 

Considérant le projet de rénovation de l'ancienne école de Hanzinelle revu pour un montant de 320 

289.42 € TVA et honoraires compris ; 

Considérant le montant total du programme "FRIC 2019/2021" proposé de 2.871.568,77 € 

Considérant la part communale de 1.071.102,51 € TVAC 

Considérant l'intervention de la SPGE sur le projet de la rue de Soulme, à Morville, à concurrence de 

194.000 € 

Ainsi délibéré en séance publique, 

Sur proposition du Collège communal, 

A l'unanimité des membres présents, 

Vu la communication du projet de délibération au directeur financier faite en date du 05/11/2019, et ce 

conformément à l'article L1124-40, §1er, 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver la modification du programme d'investissement FRIC 2019/2021, en y incluant le projet de 

réfection de la rue de Soulme, à Morville, pour un montant de 922.479,29 € TVA et honoraires compris. 

 

15. Florennes - FRIC 2019/2021 - Désignation d'un auteur de projet 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1, relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants 

relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013, relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions, et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016, relative au marché public, notamment l'article 30 relatif au contrôle "In 

house" ; 

Considérant le programme de cofinancement proposé par la Région Wallonne " Fric 2019-2021 ; 

Considérant qu'il y a lieu de désigner un bureau d'étude pour l'établissement des projets; 

Considérant les projets retenus dans le programme d'investissement communal 2019/2021, à savoir : 

1. Réfection de rue Abbé Dessomme, à Chaumont 

2. Réfection du revêtement hydrocarboné de la rue de Fraire, à Morialmé 

3. Rénovation de l'ancienne école communale, à Hanzinelle 

Considérant qu'il y a lieu d'approuver une procédure de passation de marché pour l'étude de ces projets ; 



Considérant que la procédure "In-House" peut être décidée ; 

Considérant qu'il existe entre la Commune de Florennes et l’intercommunale namuroise des services 

publics (INASEP) une relation « in house » ; 

Considérant que l'article 30 de la loi du 17 juin 2016, relative au marché public, stipule que : § 1er. Un 

marché public passé entre un pouvoir adjudicateur et une personne morale régie par le droit privé ou le 

droit public n'est pas soumis à l'application de la présente loi, lorsque toutes les conditions suivantes 

sont réunies : 

 1° le pouvoir adjudicateur exerce sur la personne morale concernée un contrôle analogue à celui qu'il 

exerce sur ses propres services; 

2°  plus de 80 % des activités de cette personne morale contrôlée sont exercées dans le cadre de 

l'exécution des tâches qui lui sont confiées par le pouvoir adjudicateur qui la contrôle ou par d'autres 

personnes morales qu'il contrôle; et 

3°  la personne morale contrôlée ne comporte pas de participation directe de capitaux privés, à 

l'exception des formes de participation de capitaux privés sans capacité de contrôle ou de blocage 

requises par les dispositions législatives nationales, conformément aux traités, qui ne permettent pas 

d'exercer une influence décisive sur la personne morale contrôlée; 

Considérant que ces 3 conditions sont remplies concernant l’intercommunale pure « INASEP » ; 

Considérant que l'intercommunale INASEP peut être désignée dans le cadre de la convention " In 

House" ; 

Considérant que le dossier devra être transmis à la tutelle sur les marchés publics dans les quinze jours 

de la décision, en vertu de l’article L3122-2 du CDLD. Il n’existe pas de seuil de transmission pour la 

procédure In House. 

Ainsi délibéré en séance publique, 

Sur proposition du Collège communal, 

A l'unanimité des membres présents, 

Vu la communication du projet de délibération au directeur financier faite en date du 04/11/2019, et ce 

conformément à l'article L1124-40, §1er, 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver la procédure de passation du marché pour l'établissement des projets repris dans le 

programme d'investissement 2019/2021 par procédure "In-House". 

Article 2 : 

De solliciter l'intercommunale INASEP, rue des Viaux, 1b, à 5100 Naninne, pour l'obtention de 

conventions régissant des missions d'établissement de projets repris dans le plan d'investissement et de 

cofinancement et ce, dans le cadre de la convention " In House" liant la commune de Florennes et 

l'Intercommunale INASEP. 

Article 3 : 

De transmettre la décision sur le mode de passation et d'attribution du marché à la Tutelle sur les 

marchés publics. 

 

16. Plan de Cohésion Sociale - Solde de la subvention rébbus 2018 
Vu la convention du 18 novembre 2019 définissant le cadre de la collaboration avec l'ASBL "Le 

Rébbus" pour la mise en place du projet Bébébus; 

Attendu qu'il y a lieu de verser le solde de la subvention 2018, soit 2.000 €, sur base du budget global 

article 835/332-02/2018; 

Considérant que la première tranche de la subvention de 8.000 € a été versée; 

Considérant que conformément à la convention, le rapport d'activités 2018 est joint à la déclaration de 

créance; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

De marquer son accord quant au paiement du solde de la subvention 2018 à l'ASBL "Rébbus" sur base 

du budget global l'article 835/332-02/2018. 

 

17. Subventions communales - Octroi du subside 2019 - Maison de la Laïcité 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-

8; 

Considérant la circulaire ministérielle du 30 mai 2013, relative à l’octroi des subventions par les 

pouvoirs locaux; 



Considérant que la Maison de la Laïcité a introduit, par lettre du 18/05/2018, une demande de 

subvention de 4.500,00 euros, en vue de la participation financière communale annuelle à ses activités; 

Considérant que la Maison de la Laïcité a fourni ses comptes annuels les plus récents, soit de l’exercice 

2018, et son rapport d'activités 2018; 

Considérant que la Maison de la Laïcité ne doit pas restituer une subvention reçue précédemment;   

Considérant que la subvention est octroyée à des fins d’intérêt public, à savoir cofinancer des activités à 

caractère philosophique, en assurant ainsi une participation au financement de différents courants 

philosophiques existant dans la commune; 

Considérant l’article 79015/435-01, du service ordinaire de l’exercice 2019; 

Sur la proposition du Collège communal, 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

Vu la communication du projet de délibération au directeur financier faite en date du 18/11/2019, et ce 

conformément à l'article L1124-40, §1er, 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

DECIDE : 

Article 1er : 

La Commune de Florennes octroie une subvention de 4.500,00 euros à l'A.S.B.L. La Maison de la 

Laïcité, couvrant les territoires de Florennes, Walcourt, Philippeville et Cerfontaine. 

Article 2 : 

Le bénéficiaire utilise la subvention pour le financement de ses objectifs décrits dans son rapport 

d'activités. 

Article 3 : 

Pour justifier l’utilisation de la subvention, le bénéficiaire produit les documents suivants : 

a. Ses comptes de l'exercice 2018; 

b. Son rapport d'activités 2018. 

Article 4 : 

La subvention est engagée sur l’article 79015/435-01, du service ordinaire du budget de l’exercice 2019.  

Art.icle 5 : 

Le Collège communal est chargé de contrôler l’utilisation de la subvention faite par le bénéficiaire. 

Article 6 : 

Une copie de la présente délibération est notifiée au bénéficiaire. 

 

18. Convention de gestion des déchets textiles - CURITAS sa 
Vu que la Commune de Florennes travaille notamment avec la société CURITAS SA pour la récolte des 

textiles; 

Vu qu'une convention doit être signée entre les deux partenaires; 

Vu que la dernière convention arrive à son terme le 01 avril 2020; 

Vu que la société CURITAS SA sollicite la Commune de Florennes, afin de renouveler cette 

convention; 

Que le Conseil communal souhaite limiter la durée de la convention pour un an ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

De marquer son accord sur les termes de la convention proposée par la société CURITAS SA, 

déterminant les modalités de la gestion des déchets textiles ménagers, limitant cependant la durée de 

renouvellement de la convention à un an. 

Article 2 : 

De signer la nouvelle convention en 3 exemplaires. 

 

Le Collège reviendra vers le Conseil après avoir négocié avec la société. 

 

19. Enseignement - Ouverture d'une demi-classe maternelle à l'implantation de Flavion, 

dépendant de l'école communale de Florennes 1 - Au 19 novembre 2019 - Décision - Ratification 
Vu le décret du 13 juillet 1998, portant organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire et 

modifiant la réglementation de l'enseignement ; 

Vu la circulaire ministérielle n° 7205 du 28 juin 2019, relative à l’organisation de l’enseignement 

maternel et primaire ordinaire, pour l’année scolaire 2019/2020 et plus particulièrement : 

 Chapitre 6.1 - Programmation et rationalisation 

 Chapitre 6.2 - Encadrement dans l’enseignement maternel 



Attendu que le nombre des élèves admissibles, au 19 novembre 2019, pour le nouvel encadrement 

maternel, à l’implantation de Flavion, dépendant de l’école communale de Florennes 1, s’élève à 26 

(soit 25 élèves physiques) ; 

Considérant que ce nombre permet d’ouvrir une demi-classe maternelle supplémentaire, à partir du 

mardi 19 novembre 2019 ; 

Attendu que cette implantation comptera, à partir de ce jour, deux classes ; 

Vu les dispositions légales en la matière ; 

Vu le Décret du 01 avril 1999, organisant la tutelle sur les communes ; 

Ainsi délibéré en séance publique ; 

A l'unanimité des membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1 : 

L'ouverture, avec effet au mardi 19 novembre 2019, d'une demi-classe maternelle supplémentaire à 

l'implantation de Flavion, dépendant de l'école communale de Florennes 1. 

Article 2 : 

Cette implantation comptera, à partir de ce jour, deux classes (soit 25 élèves physiques = 26 élèves 

encadrement). 

Article 3 : 

D'adresser cette délibération aux autorités supérieures compétentes, pour information. 

 

20. Délibération générale - Code de recouvrement des créances fiscales et non fiscales - Nouveau 

règlement 
Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2001, éd. 2) 

portant assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la 

charte ; 

Vu le Code des impôts sur les revenus 1992; 

Vu la loi du 13 avril 2019, introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales 

et non fiscales; 

Vu les articles L1122-30, L1124-40 §1-3° & 4, L1133-1 & 2, L3131-1 §1-3°, L3132-1 §1 & 4 et 

L3321-1 à 12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Vu l’A.R. du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège des 

bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale; 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 17 mai 2019, relative à l’élaboration des budgets 

des communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant 

des communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2020; 

Considérant que la loi du 13 avril 2019 susvisée a été publiée au Moniteur belge le 30 avril 2019 et 

entre en vigueur le 1er janvier 2020; 

Considérant que, selon les travaux préparatoires, ce nouveau code vise à coordonner la législation 

fiscale et à instaurer une procédure uniforme en matière d’impôts sur les revenus et de TVA; 

Considérant que ce nouveau code modifie ou abroge certaines dispositions du Code des impôts sur les 

revenus, qui étaient rendues applicables à la matière du recouvrement des taxes provinciales et 

communales par l’article L 3321-12 du code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Considérant que, pour combler le vide juridique crée par ce nouveau code - puisque le Code de la 

Démocratie Locale et de la décentralisation ne fait référence qu’au Code des impôts sur les revenus et 

nullement au Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales – il convient 

que les règlements taxes des pouvoirs locaux fassent référence à ce nouveau code; 

Considérant que, dans le cadre du projet de décret budgétaire contenant le budget des recettes de la 

Région wallonne pour l’année budgétaire 2020, les dispositions visant à combler le vide juridique seront 

proposées au Parlement wallon; 

Considérant qu’il apparaît toutefois que certains règlements-taxes font référence non pas à l’article ad 

hoc du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, mais directement au Code des impôts 

sur les revenus; que pour ces règlements-taxes, il y aura donc toujours un vide juridique; 

Considérant qu’il y a dès lors lieu de faire une référence explicite aux dispositions de ce nouveau code 

dans chaque règlement-taxe; que sans cela, le vide juridique qui existera à partir du 1er janvier 2020 

empêchera le bon recouvrement des taxes locales; 

Considérant que, vu l’urgence, il y a lieu d’insérer, via une délibération globale, ces nouvelles 

dispositions dans chaque règlement-taxe en vigueur; 

Vu la communication du projet de délibération au directeur financier, faite en date du 17/12/2019, et ce 

conformément à l'article L1124-40, §1er, 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

DECIDE : 



Article 1er  
Dans tous les règlements-taxes en vigueur et dont la période de validité est postérieure au 1er janvier 

2020 sont insérées les dispositions suivantes : 

Dans le préambule :  

Vu le Code des impôts sur les revenus 1992; 

Vu la loi du 13 avril 2019, introduisant le Code du Recouvrement amiable et forcé des créances fiscales 

et non fiscales; 

Dans l’article relatif au recouvrement de la taxe : 

Les clauses relatives à l’enrôlement, au recouvrement et au contentieux sont celles des articles L3321-1 

à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation, des Lois des 15 et 23 mars 1999 

de l’Arrêté Royal du 12 avril 1999 et de la Loi-programme du 20 juillet 2006, ainsi que de la loi du 13 

avril 2019, introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales. 

Article 2 
Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication faites 

conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code de la démocratie Locale et de la 

Décentralisation. 

Article 3 
Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon, conformément aux articles L3131-1 et 

suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation dans le cadre de la tutelle spéciale 

d’approbation. 

 

Le Huis-clos est prononcé à 21 H 50. 

 

 

La séance se termine à 22H00. 

 

Par le Conseil Communal: 

Le Directeur Général,  Le Bourgmestre, 

Mathieu BOLLE  Stéphane LASSEAUX 

 

__________________________________________________________________________________ 
 


